DÉCLARATION DE SON EXCELLENCE EVARISTE NDAYISHIMIYE, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BURUNDI ET PRÉSIDENT EN EXERCICE DE L’UNION AFRICAINE, AU 11ÈME SOMMET DE L’ORGANISATION DES ETATS D’AFRIQUE, DES CARAÏBES ET DU PACIFIQUE (OAECP),
MALABO 27-29 MARS 2026.
· Excellence Monsieur le Président de la Guinée Équatoriale, notre hôte et Président entrant de l’OEACP ;

· Excellence Monsieur le Président de l’Angola, et Président Sortant de l’OEACP ;

· Excellences, Mesdames et Messieurs les Chefs d’État et de Gouvernement de l’OEACP ; 

· Monsieur le Secrétaire Général de l’OEACP ; 
· Distingués invités, Mesdames et Messieurs 
1. Permettez-moi, tout d’abord, d’exprimer mes sincères remerciements et ma profonde gratitude au Gouvernement et au peuple de la République de Guinée équatoriale pour l’accueil chaleureux et l’excellente organisation de ce Sommet historique.

2. Je voudrais également saluer le leadership et les efforts constants déployés par le Secrétariat de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) pour renforcer notre coopération et consolider notre solidarité.

     Excellences, Mesdames et Messieurs, 

3. Ce 11ème Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OEACP intervient à un moment spécial de l’histoire de notre Organisation, qui célèbre cinquante années d’existence et de coopération entre nos États d’une part, et d’autre part entre nos états et nos partenaires traditionnels de l’occident.
4. De l’Accord de Georgetown qui a consacré la naissance du Groupe ACP en posant des bases de notre solidarité, à l’Accord de Cotonou, qui a structuré pendant deux décennies un partenariat ambitieux avec l’Union européenne, jusqu’à l’Accord de Samoa du 15 novembre 2023, qui inaugure une ère nouvelle fondée sur un partenariat plus équilibré, plus politique et résolument tourné vers les défis globaux ; se dessine une trajectoire claire : celle d’une organisation en constante adaptation, déterminée à renforcer sa voix et son influence sur la scène internationale.

5. Sans remettre en cause les acquis importants de l’Accord de Cotonou, force est de reconnaître que certaines de ses dispositions, notamment celles relatives aux éléments essentiels et aux mesures appropriées, ont parfois été perçues comme porteuses de déséquilibres et d’une certaine rigidité dans le partenariat. 
6. Les mécanismes qui étaient prévus aux articles 9, 96 et 97 de l’Accord de Cotonou, ainsi que certaines dispositions en matière de migration, ont suscité des interrogations légitimes quant à leur mise en œuvre et à leur impact sur le principe de souveraineté et de partenariat d’égal à égal. 
Le Burundi en a par ailleurs été victime, comme plusieurs autres pays. 

7. À cet égard, le nouvel Accord de Samoa marque une évolution appréciable, en privilégiant davantage le dialogue, la prévention et le respect mutuel, tout en s’inscrivant dans une dynamique plus équilibrée et adaptée aux réalités contemporaines.

8. Toutefois, six ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de Georgetown révisé, la mise en œuvre de ces priorités se heurte encore à plusieurs défis multiples, en l’occurrence les effets du changement climatique, les crises économiques et financières, les tensions géopolitiques et les inégalités persistantes dans le système international. 

9. Dans ce contexte, le thème de notre Sommet 
« Une OEACP transformée et renouvelée dans un monde en mutation » apparaît particulièrement pertinent et porteur d’espoir.
Les opportunités ne manquent pas : pensons à la transformation numérique et à l’intelligence artificielle, à la possibilité de créer les chaines de valeurs agricoles, la valorisation des ressources minières et océaniques.

Excellences, Mesdames et Messieurs ! 

10. Pour relever ces défis, notre Organisation doit renforcer sa capacité d’action et s’adapter aux réalités contemporaines. 
La transformation de l’OEACP doit s’appuyer sur plusieurs priorités essentielles comme le renforcement de la coopération économique entre nos États membres afin de promouvoir un développement inclusif et durable ; et une mobilisation accrue de ressources pour financer le développement, notamment en encourageant des partenariats innovants avec le secteur privé et les institutions financières internationales.

11. Elle doit également veiller à intensifier notre coopération dans la lutte contre les effets du changement climatique qui affectent particulièrement les pays en développement, à consolider le multilatéralisme et promouvoir un ordre international fondé sur la solidarité, la justice et le respect mutuel entre les nations.

Excellences, Distingués invités, Mesdames et Messieurs ! 

12. Le Burundi en particulier et l’UA en général demeure profondément attaché aux valeurs de solidarité et de coopération qui fondent notre Organisation.
Mon pays et l’organisation que j’ai l’honneur de représenter restent déterminés à contribuer activement aux efforts visant à renforcer l’efficacité et la visibilité de l’OEACP sur la scène internationale.

13. Nous croyons fermement que l’unité de nos États constitue notre plus grande force.
Ensemble, nous représentons plus d’un milliard de citoyens et disposons d’un immense potentiel humain, économique et culturel. Si nous agissons collectivement et avec détermination, nous pouvons transformer ce potentiel en opportunités concrètes pour nos populations.
Excellences, Mesdames et Messieurs, 

14. A l’aube de ce nouveau chapitre de l’histoire de l’OEACP, nous avons la responsabilité collective de bâtir une Organisation plus forte, plus dynamique et plus influente. Une Organisation capable de répondre aux aspirations de nos peuples et de contribuer à la construction d’un monde plus juste, plus solidaire et plus durable.

15. Dans cette dynamique de refondation et de consolidation de notre Organisation, le renforcement des synergies entre l’Union Africaine et l’OEACP traduit une volonté commune d’inscrire notre action dans une dynamique de solidarité agissante, de complémentarité et de responsabilité partagée, afin de mieux faire entendre la voix de nos peuples dans la gouvernance mondiale. 

Cette convergence d’initiatives et de visions s’inscrit pleinement dans l’esprit et les ambitions de l’Agenda 2063, qui appelle à l’avènement d’une Afrique intégrée, prospère, pacifique et résolument tournée vers l’avenir.

16. Dans cette perspective, je saisis cette heureuse occasion pour féliciter Sa Majesté, le Roi d’Eswatini, pour ses efforts sans précédent d’avoir initié le processus de mobilisation des ressources pouvant relever notre organisation. 

Mon espoir est que chaque État membre puisse fournir des efforts pour s’acquitter de ses cotisations statutaires et de ses arriérés, le cas échéant.



17. Je forme le vœu que les travaux du présent Sommet aboutissent à des décisions ambitieuses et à des engagements concrets qui renforceront notre coopération et ouvriront la voie à un avenir meilleur pour nos nations. 

Je vous remercie de votre aimable attention
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